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Récépissé N°598/2021RDJ/C19/SAAP du 20/08/2021

400FCFALL
CAGEOTS DE TOMATES

Une bonne nouvelle pour les ménages qui achètent entre 1 000 et 2 000 FCFA le panier. Il y a encore
quelques semaines,  les tarifs dépassaient  8 000 FCFA. Alors que les consommateurs se réjouissent des prix
bas, le défi sera de trouver un équilibre qui protège à la fois le pouvoir d’achat des ménages et la survie
économique des agriculteurs qui pourraient abandonner la culture de la tomate, ce qui risque à terme de
provoquer une pénurie de ce produit indispensable pour  cuisiner

Chute
brutale
des prix 

PR BRUNO BEKOLO-EBE 
« Plus on investit, moins il y a d’électricité ». 

CAMEROUN

Dysfonctionnement
des cartes Visa UBA 

Supermont,
au sommet de
l’engagement

COURSE DE L'ESPOIR ACTE 31

Des clients signalent l'impossibilité d'effectuer des
retraits et paiements en ligne.

Cette participation réaffirme son attachement aux valeurs
de performance, d’excellence et de persévérance.
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Pourquoi les cartes bancaires Visa de UBA
ne fonctionnent pas depuis 3 jours ?

ALERTE-FOCACO : 

Plusieurs clients
de cette
banque ont
saisi la
F o n d a t i o n

camerounaise des consom-
mateurs( FOCACO) pour
dénoncer la violation de
leurs droits notamment le
manquement grave de cet
établissement de crédit à

l'obligation d'information
comme le prévoit la régle-
mentation en vigueur à l'ins-
tar du Règlement
n°01/20/CEMAC/UMAC/CO
BAC relative à la protection
des consommateurs des
produits et services bancai-
res dans la CEMAC ( article
7).
Un préjudice grave est

causé à la clientèle qui ne
peut effectuer des opéra-
tions de retrait dans les
GAB, ni sur les Terminaux
de paiement électronique
(TPE) et ni des paiements
en ligne.
La Fondation camerounai-

se des consommateurs
(FOCACO) exige la résolu-
tion immédiate de ce problè-

me et se réserve le droit de
demander des réparations
du préjudice causé par UBA
aux utilisateurs de ses car-
tes Visa.

Fait à Douala, le 21
février 2026

(é) Alphonse AYISSI
Président Exécutif

FOCACO

Rappel de flacons de suspension buvable destinés aux enfants
DOLIPRANE 

• 27 lots de Doliprane solu-
ble à 2,4 % sont rappelés par le
laboratoire Opella Healthcare.
• Le problème provient des

pipettes de dosage livrées avec
le médicament.
• Les patients concernés sont

appelés à rapporter le produit à
leur pharmacien.
• Certains lots de Doliprane

(paracétamol) sont rappelés,
annonce l'Agence nationale de
sécurité du médicament(nouvel-
le fenêtre) (ANSM), ce lundi 23
février. Il s'agit de flacons de
suspension buvable à 2,4%,
fournis avec des pipettes de
dosage. Le problème provient
des pipettes, qui peuvent s'avé-
rer défectueuses sous certaines
conditions, et entraîner des
erreurs dans les dosages.  
• Le médicament pas en cause
• "La qualité du médicament

n'est pas remise en cause", pré-
cise l'ANSM. Les graduations sur

certaines pipettes peuvent s'effa-
cer au lavage à l'eau tiède ou
chaude, et dès lors faire encourir
un risque de surdosage en para-
cétamol chez les nourrissons et
les jeunes enfants auxquels il est
administré.
• Le laboratoire Opella

Healthcare France procède donc
au rappel de 27 lots conditionnés
avec les pipettes présentant ce
défaut. Il s'agit des lots L033 à

L062, dont les dates d'expiration
s'échelonnent d'août à octobre
2027, et dont l'ANSM fournit le
détail sur son site(nouvelle fenê-
tre). Ils ont été commercialisés
dans les pharmacies entre le 12
novembre 2025 et le 3 février
2026.
• Rapporter le produit à la

pharmacie
• Les personnes qui identifient

un des lots cités ci-dessus sont

appelées à ne plus utiliser la
pipette, ni à lui substituer celle
d'un autre médicament. Elles
pourront procéder à un échange
de produit en ramenant le flacon
à leur pharmacie. En cas de
doute sur le dosage administré à
l'enfant, ou en cas de symptôme
suspect, elles sont invitées à
consulter rapidement un méde-
cin.
L’origine du défaut a été identi-

fiée sur un des sites de produc-
tion du produit, et a été corrigée.
"Aucun défaut n’a été observé
sur les pipettes issues des aut-
res sites de production", souligne
l'ANSM. Aucun effet indésirable
en lien avec ce défaut n'a été
rapporté à ce jour, affirme le
laboratoire, qui assure par
ailleurs qu'il n'existe aucun
risque de rupture d'approvision-
nement. 

Par F.Se
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Proposée par : CŒURS
BRAVES FERMIERS

Constat
La chute brutale du prix

de la tomate (jusqu’à 2
000 FCFA le cageot) entraî-
ne : des pertes massives
pour les producteurs, l’a-
bandon des récoltes au
champ, une démotivation
agricole dangereuse pour
la souveraineté alimentai-
re, une instabilité chro-
nique des prix pour les
consommateurs à moyen
terme.
Le problème n’est pas la

production, mais l’absence
de structuration, de trans-
formation et de régula-
tion.

OBJECTIF GÉNÉRAL
Mettre en place un systè-

me durable de stabilisation
des prix agricoles, garan-
tissant : un revenu mini-
mum sécurisé pour les
agriculteurs, une disponi-
bilité continue des den-
rées, une réduction du
gaspillage, une création de
valeur locale et d’emplois.

SOLUTIONS PROPOSÉES
PAR CŒURS BRAVES FER-

MIERS
1-Recherche variétale
et innovation agricole

(IRAD)
Partenariat stratégique

IRAD – Coopératives agri-
coles

Développement de varié-
tés de tomate : à durée de
conservation prolongée,
résistantes aux maladies
post-récolte, adaptées au
transport et à la transfor-
mation.
Mise à disposition de ces

semences à prix subven-
tionné.
Formation des produc-

teurs à la récolte au bon
stade physiologique.
Impact : réduction immé-

diate des pertes post-
récolte.

2-Structuration obliga-
toire des producteurs

(corporations / coopérati-
ves)

Fin de l’agriculteur isolé
et vulnérable
Regrouper les produc-

teurs en coopératives ter-
ritoriales obligatoires.

Ces coopératives devien-
nent : des interlocuteurs
directs de l’État, des
acteurs capables de négo-
cier les prix, des bénéfi-
ciaires prioritaires des
aides publiques.
Impact : pouvoir écono-

mique collectif et meilleu-
re planification.

3-Création d’unités loca-
les de transformation
agroalimentaire
Transformer au lieu de

jeter
Dans chaque bassin de

production : mini-usines de
transformation : purée de
tomate, concentré, toma-
te séchée, sauce condi-
tionnée.
Partenariat État – sec-

teur privé – coopératives.
Achat automatique des

excédents par ces unités à
un prix plancher garanti.

4-Infrastructures de
stockage stratégique
(chambres froides)

Créer une réserve ali-
mentaire nationale intelli-
gente
Construction de chamb-

res froides communautai-
res dans les zones de forte
production.

Gestion confiée aux
coopératives sous contrôle
public.
Mise en place d’un stock

régulateur : stockage en
période d’abondance, libé-
ration contrôlée en pério-
de de pénurie.
Impact : stabilisation

naturelle des prix sur l’an-
née.

5- Développement massif
de la production en cont-
re-saison
Produire quand les autres

n’ont rien
Irrigation solaire à petite

échelle.
Incitations financières

pour la culture hors saison.

Accompagnement tech-
nique ciblé.

Impact :
- hausse des revenus
- fin des pics extrêmes

de prix
- sécurité alimentaire

continue

6-Mise en place d’un
PRIX PLANCHER AGRICOLE
L’État protège le produc-

teur
Fixation annuelle d’un

prix minimum garanti par
produit stratégique.
Si le marché chute en

dessous : l’État ou ses par-
tenaires achètent l’excé-
dent, orientation vers la
transformation ou le stoc-
kage.
Impact : confiance retro-

uvée des agriculteurs.

7-Système d’informa-
tion agricole et prévision

des marchés
Produire avec intelligen-

ce, pas à l’aveugle
Plateforme numérique

nationale : volumes pro-
duits, prévisions, alertes
de surproduction.
Orientation des produc-

teurs avant chaque saison.
Impact : fin des surpro-

ductions anarchiques.

CONCLUSION
Une tomate à 2 000 FCFA

le cageot n’est PAS une
victoire économique.

C’est le symptôme d’un
système mal organisé.
Cœurs Braves Fermiers

affirme que : la solution
n’est ni dans l’abandon des
champs, ni dans la résigna-
tion, mais dans une agri-
culture organisée, indus-
trialisée et protégée.
Si rien n’est fait

aujourd’hui, demain : les
agriculteurs arrêteront de
produire, les prix explose-
ront, et le pays dépendra
encore plus des importa-
tions.

Stabilisation des prix des denrées alimentaires – Cas de la tomate
NOTE DE PROPOSITION
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NATION

Après avoir eu le
plaisir de récom-
penser les heureux
gagnants du Mur
des Souhaits à

Douala le 17 février dernier, la
caravane du bonheur de
Supermont a débarqué dans la
ville de Yaoundé ce vendredi

20 février, et de nombreux
consommateurs ont été fiers
de voir leurs rêves prendre vie
: Moto neuve, machine à laver,
ordinateur portable, écran Tv
40 puces, sacs de riz sont
entre autres les lots qui ont
été remis respectivement aux
personnes qui ont émis le

vœux d’en acquérir.
La direction marketing de

Source du Pays, productrice de
l’eau minérale naturelle
Supermont, annonce que la
caravane poursuivra sa tour-
née « Nous sommes fiers de
compter sur une communauté
aussi fidèle que vous, qui nous

inspire chaque jour à aller plus
loin. Restez connectés, car
cette année ne fait que com-
mencer… et elle sera riche en
surprises, en émotions et en
moments partagés  » fin de
citation.

La marque Supermont exauce les vœux …
MUR DES SOUHAITS
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Le Cameroun fait face à une
crise persistante d’électricité.
Dans une analyse, le Pr Bruno
Bekolo-Ebé, économiste came-
rounais de renom, établit un
diagnostic clair des causes,
souligne les limites de la rena-
tionalisation d’Eneo et propose
des solutions pour améliorer
durablement l’accès à l’éner-
gie.

ÀYaoundé comme à
Douala – principales
villes du Cameroun –,
ménages et entreprises
vivent au rythme des

délestages. Groupes électrogènes,
pertes de production, équipements
endommagés : le coût de l’énergie
augmente dès qu’elle manque.
Pourtant, l’État multiplie les annon-
ces et les chantiers. Aux fameux
barrages de Song Loulou et de
Lagdo, se sont succédé la construc-
tion d’autres ouvrages : Memve’ele,
Lom Pangar, Mekin, et surtout
Nachtigal, qui devait incarner le
basculement vers l’abondance éner-
gétique.
Pourtant, l’État verse environ 10

milliards de FCFA par mois au titre
du contrat d’achat, que le réseau
absorbe ou non l’énergie produite.
Pendant ce temps, les coupures per-
sistent. C’est dans ce contexte que,
le 19 novembre 2025, l’État a rache-
té les 51 % détenus par le fonds bri-
tannique Actis dans Eneo. Présentée
comme une « reconquête de souve-
raineté », l’opération marque, selon
le Pr Bruno Bekolo-Ebé, « l’aboutis-
sement logique d’un échec prévisi-
ble ».
L’économiste et consultant inter-

national a publié, ce 23 février
2026, un article intitulé « Rachat
des parts d’Actis dans le capital
d’Eneo : Analyse d’un échec prévisi-
ble aggravé par les errements de la
mise œuvre du programme d’inves-
tissements structurants », dans
lequel il détaille ce diagnostic et
formule ses recommandations.

De la privatisation à la renatio-
nalisation

Pour le Pr Bekolo-Ebé, les problè-
mes du secteur remontent loin
avant Actis. Ils trouvent leur origine
dans la cession de la Sonel au grou-
pe AES en 2001, dans le cadre de l’a-
justement structurel. « Le mouve-
ment de privatisation a constitué
une des manifestations tangibles
des lourdes hypothèques imposées à
notre pays », écrit-il. L’objectif affi-
ché était clair : moderniser le sec-
teur, combler le déficit chronique et
exploiter pleinement le potentiel
hydroélectrique. Or, « aucun inves-
tissement significatif n’a été enga-
gé pour la réhabilitation des grands
barrages ». AES a privilégié le ther-
mique, accentuant la dépendance et

les coûts.
Avec l’arrivée d’Actis en 2014, les

discours promettaient « rupture
totale » et « nouvelles expériences
positives ». Eneo s’engageait à
investir 170 milliards de FCFA entre
2014 et 2018. Mais « Eneo n’a pas
tenu ses engagements souscrits dans
le cahier de charges », notamment
pour la réhabilitation de Song
Loulou et Lagdo. Le résultat se tra-
duit par un allongement spectacu-
laire de la durée moyenne des cou-
pures, des pertes techniques éle-
vées et des dettes croisées avec les
entités publiques. « La sonnette
d’alarme est tirée d’un risque élevé
de cessation de paiement », note
l’économiste.
Le rachat d’Actis « conclut logi-

quement un montage financier
initial mal négocié ». L’État reprend
le contrôle, mais aussi « un lourd
passif » et une dette de plus de 800
milliards de FCFA.

Nachtigal : symbole d’un dés-
équilibre

Le cas du Barrage de Nachtigal
cristallise les errements du modèle
énergétique camerounais. Construit
pour 420 MW et destiné à devenir
l’épine dorsale du Réseau intercon-
necté Sud, il a coûté près de 800
milliards de FCFA. Sur le papier, les
mégawatts injectés devaient sécuri-
ser l’alimentation des principaux
bassins industriels, notamment à
Douala, et réduire drastiquement
les délestages. Selon le Pr Bekolo-
Ebé, le montage contractuel avec
Electricité de France (EDF) pose
problème : contrairement à la pra-
tique habituelle, l’opérateur ne sup-
porte pas le risque financier, c’est le
Cameroun qui assume. L’État doit
verser 10 milliards de FCFA par mois,
que l’énergie soit consommée ou
non.
Même si le réseau ne peut absor-

ber toute la production à cause de
contraintes techniques, la charge
financière demeure. Selon l’ancien
recteur des universités de Yaoundé II
et de Douala, il s’agit d’« un ensem-
ble de contrats léonins » dont le
pays doit « assumer et solder les
effets négatifs ». Le paradoxe est
saisissant : un barrage flambant

neuf, des centaines de mégawatts
annoncés, des milliards engagés…
mais un déficit d’offre qui « tend à
s’inscrire structurellement dans la
durée », ajoute l’universitaire dans
son article.

Une crise de gouvernance
Au-delà d’Eneo, le Pr Bruno

Bekolo-Ebé élargit le diagnostic à
l’ensemble du programme d’inves-
tissements structurants lancé après
le point d’achèvement de l’initiati-
ve PPTE en 2006. À cette étape, le
Cameroun entendait tourner la page
de l’ajustement structurel et trans-
former profondément son économie.
Énergie et infrastructures de
transport devaient constituer les
piliers de ce saut qualitatif.
Pourtant, « le retour d’investisse-

ment n’est pas à la mesure des
investissements consentis ». Les
montants engagés sont colossaux,
les ambitions élevées, mais les
résultats peinent à suivre. Surcoûts
récurrents, retards prolongés, étu-
des techniques approximatives,
suivi défaillant : les infrastructures
livrées ne produisent pas l’effet
attendu sur la croissance et la pro-
ductivité.
Le Pr Bekolo-Ebé résume : « Plus

on investit dans les barrages, moins
il y a de l’électricité ». L’échec
dépasse la dimension financière : il
est structurel. L’absence de rende-
ment réel alourdit la dette
publique, renchérit les coûts de pro-
duction et érode la compétitivité
des entreprises. « L’économie came-
rounaise est toujours plus une éco-
nomie structurellement déficitaire
».

Le rachat d’Actis : 
un tournant ?

Le rachat des parts d’Actis refer-
me un cycle ouvert en 2001 avec la
privatisation de la Sonel.
Symboliquement, l’État revient au
centre du jeu. Mais sur le plan éco-
nomique, les dettes accumulées, les
contrats déséquilibrés et les retards
structurels restent. Bruno Bekolo-
Ebé insiste : la reprise ne doit pas
être un geste politique isolé. Elle
n’a de sens que si elle s’accompagne
de « profondes réformes ». Il plaide
pour un audit exhaustif des

contrats, une hiérarchisation rigou-
reuse des investissements — en prio-
rité transport et réhabilitation des
ouvrages existants — et la renégo-
ciation des clauses les plus pénali-
santes. Une discipline accrue dans la
gouvernance doit éviter la répéti-
tion des erreurs passées.
Sans ces mesures, la renationali-

sation partielle risque de n’être
qu’un changement d’enseigne, sans
amélioration tangible. Au
Cameroun, l’électricité est devenue
plus qu’un service public : elle révè-
le les choix stratégiques opérés
depuis deux décennies. Après ce
diagnostic sur la situation de l’élec-
tricité au Cameroun, le Pr Bekolo-
Ebé fait des propositions.

Des recommandations 
stratégiques

Le Pr Bekolo-Ebé formule des
recommandations claires, centrées
sur la souveraineté économique et
la performance du secteur élec-
trique. Il propose de renégocier les
clauses déséquilibrées des partena-
riats public-privé, notamment
Nachtigal et Kikot, afin de corriger
les engagements financiers qui
pénalisent lourdement l’État.
L’économiste recommande égale-
ment de renforcer la maîtrise natio-
nale des paramètres techniques et
financiers pour limiter l’influence
des partenaires étrangers, garantis-
sant ainsi que les décisions straté-
giques demeurent sous contrôle
national. L’agrégé des Facultés des
sciences économiques et de gestion
recommande de réhabiliter en prio-
rité les infrastructures existantes
avant de lancer de nouveaux pro-
jets, afin de maximiser l’efficacité
et la disponibilité de l’électricité
sans alourdir la dette publique.
Le Pr Bekolo-Ebé, par ailleurs rec-

teur honoraire des universités de
Douala et de Yaoundé II, pense que
l’autre mesure essentielle consiste à
réformer profondément la gouver-
nance pour corriger les erreurs pas-
sées et garantir que la reprise
d’Eneo profite à l’économie natio-
nale, en instaurant transparence et
discipline dans la gestion du secteur.
Enfin, il préconise d’étendre cette
logique aux infrastructures straté-
giques, comme ports et rail, et d’a-
ligner les investissements sur une
rationalité économique structuran-
te, afin que chaque projet contribue
réellement au développement
national.
Ces recommandations fixent un

cap clair : souveraineté écono-
mique, révision des PPP déséquili-
brés, réhabilitation des infrastructu-
res et réforme de la gouvernance.
Pour que le rachat d’Actis se tradui-
se enfin par une lumière réellement
disponible dans les foyers et les usi-
nes, l’État doit transformer cette
promesse en action concrète.

Par Prosper LOUABALBE, 
à Yaoundé

Diagnostic et solutions du Pr Bekolo-Ebé
ÉLECTRICITÉ AU CAMEROUN
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Analyse politologique des quatre erreurs stratégiques de Paul Biya
PAR PAUL STÉPHANE

MENOUNGA

Le long règne de Paul Biya à
la tête du Cameroun, constitue
l’un des plus anciens exercices
du pouvoir présidentiel au
monde. Ce règne très long,
s’inscrit dans une dynamique
africaine marquée par la perso-
nification du pouvoir et la pré-
éminence des logiques patri-
moniales sur les logiques
démocratique et républicaine.
Si certains observateurs souli-
gnent la stabilité relative du
Cameroun sur plusieurs décen-
nies, d’autres politologues met-
tent en évidence des erreurs
structurelles qui ont progressi-
vement fragilisé l’État, ses insti-
tutions et la cohésion sociale.
Parmi ces erreurs, quatre appa-
raissent comme des choix poli-
tiques majeurs aux conséquen-
ces profondes : la modification
constitutionnelle de 2008, la
mise en œuvre lente et incom-
plète de la décentralisation, le
refus d’une lutte systémique
contre la grande corruption, et
l’incapacité à anticiper la crise
de gouvernance liée au vieillis-
sement du pouvoir. Ces
erreurs, ne sont pas isolées,
elles  s’inscrivent dans une tra-
jectoire autoritaire qui a contri-
bué à déliquescence progressi-
ve de la légitimité politique et
sociale du régime.

Modification constitution-
nelle de 2008 : vers un pou-

voir 
perpétuel

La réforme constitutionnelle
de 2008, qui a supprimé la limi-
tation du nombre de mandats
présidentiels, constitue un tour-
nant important dans l’évolution
du régime camerounais. Sur le
plan politologique, cette déci-
sion peut être analysée comme
un processus de présidentialis-
me hégémonique, où le chef de
l’État métamorphose l’architec-
ture institutionnelle dans le but
de prolonger indéfiniment son
pouvoir.
Cependant, le paradoxe de

ce  pouvoir perpétuel réside
dans le fait qu’il finit par affaiblir
celui qui le détient. Avec l’âge,
la capacité du dirigeant à
contrôler l’appareil politico-
administratif se réduit, laissant

place à une captation du pou-
voir par des élites bureaucra-
tiques, sécuritaires et écono-
miques. Le régime devient alors
un système autonome, voir
pluri-céphal, dominé par des
réseaux informels qui gouver-
nent au nom du président. Une
telle situation transforme celui-
ci en symbole plus qu’en acteur
effectif. La situation correspond
à ce que certains politologues
appellent un État néo-patrimo-
nial sénescent, où le centre du
pouvoir se dilue dans des cer-
cles oligarchiques.

La décentralisation à pas
de tortue : une cause struc-
turelle de la crise anglopho-

ne
La décentralisation, inscrite

dans la Constitution de 1996,
devait permettre une redistribu-
tion du pouvoir politique et
administratif vers les collectivi-
tés territoriales. Toutefois, sa
mise en œuvre lente, incomplè-
te et souvent symbolique a ren-
forcé les frustrations régiona-
les, notamment dans les
régions anglophones.
Du point de vue politologique,

cette situation relève d’un défi-
cit de fédéralisme fonctionnel
dans un État officiellement uni-
taire mais historiquement bilin-

gue et biculturel. L’absence
d’une véritable autonomie loca-
le a été perçue par les popula-
tions anglophones comme un
processus d’assimilation poli-
tique et administrative. À cet
effet, l'hyper centralisation a
nourri des revendications iden-
titaires qui, vont être transfor-
mer en problème de gouver-
nance territoriale, puis  en une
crise politico-sécuritaire majeu-
re. La décentralisation tardive
apparaît alors comme une
opportunité loupée de préven-
tion des conflits dans un État
qui en réalité est une fédération
culturelle.

Le refus de lutter systéma-
tiquement contre la grande
corruption : vers la déliques-

cence sociale
La corruption systémique

constitue l’un des facteurs
majeurs de la fragilisation de
l’État camerounais. Bien que
des opérations ponctuelles
aient été menées contre cer-
tains acteurs, l’absence d’une
stratégie institutionnelle et indé-
pendante de lutte contre la
grande corruption a favorisé la
généralisation des pratiques
prédatrices.
Politologiquement, cette

situation correspond à un État

capturé par des élites rentières,
où les ressources publiques
sont détournées à des fins pri-
vées, réduisant la capacité de
l’État à fournir des biens publics
essentiels. Cette prédation sys-
témique et systématique a
contribué à la paupérisation des
populations, à la perte de
confiance vis-à-vis des institu-
tions et à l’émergence d’un sen-
timent de chaos social, parfois
assimilé à un pandémonium
social. La corruption devient
alors non seulement un problè-
me moral, mais un facteur
structurel de sous-développe-
ment et d’instabilité politique.

L’incapacité à anticiper la
crise de gouvernance liée au
vieillissement du pouvoir
Au-delà des choix institution-

nels et politiques, l’une des
erreurs majeures du régime
réside dans l’absence de plani-
fication de la succession poli-
tique. Le vieillissement du pré-
sident, sans mécanisme clair
de transition démocratique, a
créé une incertitude politique
chronique.
Les politologues parlent ici de

crise de succession autoritaire,
caractéristique des régimes
personnalisés où la stabilité
repose sur un individu plutôt
que sur des institutions solides.
Cette incertitude favorise les
luttes internes entre factions du
pouvoir, affaiblit la capacité
décisionnelle de l’État et aug-
mente les risques de crises
politiques majeures lors de la
transition.

En conclusion,
Les erreurs stratégiques de

Paul Biya ne peuvent être
réduites à des décisions iso-
lées, mais doivent être analy-
sées comme les manifestations
d’un modèle de gouvernance
autoritaire et centralisé. Les
choix politiques illustrent les
limites d’un pouvoir personnali-
sé face aux exigences contem-
poraines de gouvernance
démocratique, de transparence
et de pluralisme. L’expérience
camerounaise constitue ainsi
un cas d’étude majeure pour la
science politique africaine, met-
tant en lumière l'importance d'a-
voir  des institutions fortes au
détriment des hommes forts./.
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Chronique d’un Naufrage Financier et Moral
L’AUTOROUTE YAOUNDÉ-DOUALA 

Annoncée comme le fer
de lance de la "politique
des Grandes Réalisations",
l’autoroute Yaoundé-Douala
est aujourd'hui perçue par
l'opinion publique camerou-
naise comme le plus grand
scandale financier de la
décennie. Entre retards
stratégiques, coûts multi-
pliés par quatre et soup-
çons de rétrocommissions
massives, l'infrastructure
est devenue un monument à
l'opacité.

1. La Genèse : Un rêve de
modernité aux bases 

fragiles
Lancé officiellement en 2011

avec une signature de contrat
entre l'État du Cameroun et
l'entreprise chinoise CFHEC
(China First Highway
Engineering Co), le projet
visait à relier les deux pou-
mons du pays par une auto-
route de 196 km. Dès le
départ, le choix de la procédu-
re de gré à gré, plutôt qu'un
appel d'offres international
transparent, a posé les jalons
d'une gestion discrétionnaire.

2. Le scandale des coûts :
De 190 à près de 800

milliards
L'aspect le plus sidérant

reste l'inflation budgétaire.
Initialement, la phase 1 (les 60
premiers kilomètres) devait
coûter environ 190 milliards de
FCFA. Au fil des avenants et
des "contraintes techniques"
surgies opportunément, la fac-
ture a explosé.
* Le ratio de l'impossible :

Avec un coût final avoisinant
les 400 milliards pour seule-
ment 60 km, le kilomètre d'au-
toroute camerounais revient à
plus de 6,5 milliards de FCFA.
À titre de comparaison, des
projets similaires en Afrique de
l'Ouest coûtent deux à trois
fois moins cher.
* La multiplication par 4 : Si

l'on projette ce coût sur l'en-
semble des 196 km prévus, le
montant total pulvérise toutes
les prévisions initiales, plaçant
le pays dans une situation de
dette insoutenable vis-à-vis

des créanciers chinois.

3. Une temporalité élas-
tique : 10 ans pour 60 kilo-

mètres
La durée du projet est une

insulte à l'efficacité écono-
mique. Prévue pour être livrée
en 48 mois, la première phase
a duré plus de 10 ans.
* L'impact des renvois :

Chaque report de date de
livraison a servi de prétexte à
de nouveaux décaissements.
Ces retards ne sont pas seule-
ment techniques ; ils sont
financiers. Ils permettent de
maintenir des structures de
contrôle et des bureaux d'étu-
des grassement payés sur la
durée, aux frais du contribua-
ble.

4. Le mécanisme occulte :
Rétrocommissions et

"réseaux"
Derrière la lenteur apparen-

te se cache une machine à
cash bien huilée. Les experts
s'accordent sur l'existence de
rétrocommissions systéma-
tiques :
* Le système des avenants :

En multipliant les avenants au
contrat initial, les décideurs
créent des flux financiers diffi-

ciles à tracer.
* Les entreprises écrans :

Une partie des fonds destinés
à la construction aurait été
siphonnée par des sous-trai-
tants locaux proches des cer-
cles du pouvoir, facturant des
services fictifs ou largement
surévalués.

5. Le drame des indemni-
sations : Le double vol
L'autre face sombre du pro-

jet concerne les populations
locales. Des milliards ont été
débloqués pour les indemni-
sations des riverains déguer-
pis. Cependant :
* Listes fictives : Des rap-

ports suggèrent que des noms
de dignitaires ou de leurs pro-
ches ont été insérés sur les lis-
tes d'indemnisation à la place
des véritables propriétaires
terriens.
* Sous-paiements : Les

rares populations effective-
ment indemnisées ont souvent
perçu des miettes, le reste s'é-
vaporant dans les méandres
de l'administration territoriale
et du ministère du Cadastre.

6. Communication de
crise : Le déni des minist-

res

Face à ce désastre, les sor-
ties médiatiques des respon-
sables ont oscillé entre l'ama-
teurisme et le mépris.
* Le MINTP et la technique

du flou : Emmanuel Nganou
Djoumessi a souvent tenté de
noyer le poisson dans des
explications techniques com-
plexes, évitant soigneusement
d'aborder la question de la
rentabilité économique.
* Le MINHDU et la provoca-

tion : La sortie de Célestine
Ketcha Courtès, minimisant
les critiques alors que le pays
s'endette sur des générations,
a été perçue comme la preuve
d'une déconnexion totale des
élites face à la souffrance des
citoyens et à la dilapidation
des fonds publics.
L’autoroute Yaoundé-Douala

est le miroir de la gestion
publique au Cameroun : un
projet utile, mais dévoyé par
une corruption systémique.
Alors que la phase 2 reste une
énigme financière, les 60 pre-
miers kilomètres, bien que
partiellement ouverts, rappel-
lent chaque jour aux usagers
le prix exorbitant de l'impunité.

Dossier spécial -
Rédaction Économie &

Gouvernance.
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La lettre de Babissakana à Issa Tchiroma Bakary 
PÉTROLE, AHIDJO ET LA FRANCE 

Dix milliards de dollars de
recettes pétrolières non
déclarées entre 1977 et 2006.
Des interventions directes de
la SNH hors circuit budgétaire

légal, année après année,
malgré douze programmes
d'ajustement structurel du
FMI. L'ingénieur financier
Babissakana signe une lettre

de réforme adressée au prési-
dent du FSNC Issa Tchiroma
Bakary, dans laquelle il retra-
ce méthodiquement comment
la découverte du pétrole dans

le bassin de Rio del Rey a
structurellement corrompu
l'organisation de l'État came-
rounais — et pourquoi un
audit s'impose. 
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Malgré la protection, expulsion d'une femme ayant
fui le Maroc en raison de son homosexualité

ÉTATS-UNIS 

Farah, une
Maroca ine
de 21 ans,
a f f i r m e
avoir été

expulsée des États-Unis
malgré l'obtention d'une
ordonnance de protec-
tion d'un juge de l'immi-
gration américain. Elle a
d'abord été envoyée au
Cameroun, puis ren-
voyée au Maroc, pays
qu'elle a quitté après que
sa famille a découvert
son homosexualité.
Elle a déclaré à l'Associated Press

avoir été battue par sa famille et par
les proches de sa compagne, lors-
qu'ils ont découvert leur relation.
Chassée de chez elle, elle s'est
enfuie dans une autre ville. Mais sa
famille l'aurait retrouvée et aurait
«tenté de la tuer».
Farah et sa compagne ont décidé

de fuir d'abord vers le Brésil. Elles ont
traversé six pays pendant plusieurs
semaines, pour atteindre la frontière
américaine, où elles ont demandé l'a-
sile au début de 2025. Farah a décla-
ré avoir été détenue pendant près
d'un an en Arizona et en Louisiane.
Ayant été refusée l'asile, la jeune

femme a reçu une ordonnance de
protection en août 2025 d'un juge de
l'immigration américain, qui a statué
qu'elle ne pouvait pas être expulsée
vers le Maroc, où sa vie en danger.
Sa compagne, elle, a été expulsée
après un refus l'asile et de protection.
Quelques jours avant une audience

sur sa libération, Farah a dit avoir été
menottée par les agents de
l'Immigration and Customs
Enforcement (ICE) et placée dans un
avion à destination du Cameroun, un
pays où elle ne s'est jamais rendue.
Arrivée à destination, elle a été déte-
nue dans un centre à Yaoundé.
«Ils m'ont demandé si je voulais

rester au Cameroun. Je leur ai dit que
je ne pouvais pas rester et risquer ma
vie dans un endroit où je serais enco-
re en danger», a-t-elle déclaré. Elle a
finalement été renvoyée au Maroc.
Le Cameroun fait partie d'au moins

sept pays africains qui ont accepté
des expulsés de pays tiers en prove-
nance des États-Unis.
Pour sa part, l'avocate en immigra-

tion Alma David a déclaré à l'AP que
huit personnes expulsées lors du vol
de janvier vers le Cameroun, dont
Farah, avaient pourtant reçu des
ordonnances de protection. De retour
au Maroc, Farah dit lutter contre la
stigmatisation et la peur.
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Une confusion entre-
tenue entre prix du
marché et redevance
administrative

Depuis quelques
jours, l’opinion
s’enflamme autour
d’un chiffre : 29
millions FCFA pour

près de 6 000 m² en plein cœur
urbain. Pris isolément, ce mon-
tant choque, interroge et ali-
mente un sentiment d’injustice
foncière. Pourtant, cette réac-
tion repose sur une confusion
fondamentale : on compare un
prix de marché immobilier à ce
qui, juridiquement, n’en est pas
un.  
Dans le cadre du domaine

national, l’État ne vend pas la
terre comme un particulier
céderait un terrain. Il accorde
une concession encadrée par la
loi, assortie d’une redevance
administrative calculée selon un
barème officiel appelé mercu-
riale domaniale.
La mercuriale domaniale : un

outil de politique publique, pas
une estimation immobilière
La mercuriale domaniale est

un tarif réglementé fixé par
l’administration. Elle ne reflète
pas la valeur spéculative du sol,
mais poursuit des objectifs d’a-
ménagement du territoire.  
Son rôle est de permettre à

l’État d’orienter l’usage des ter-
res pour favoriser des investisse-
ments jugés structurants :
hôtels, industries, infrastructu-
res économiques ou sociales.  

Le calcul de cette redevan-
ce repose sur plusieurs para-

mètres administratifs : 
- la destination du projet,  
- la catégorie juridique du ter-

rain,  
- la superficie sollicitée,  
- la zone concernée.  
Aucun de ces critères n’intèg-

re la logique de l’offre et de la
demande propre au marché
privé.
Une logique d’échange : la

terre contre le développement
Le système repose sur une phi-

losophie simple : l’État met le
foncier à disposition à un coût
volontairement modéré, tandis
que le concessionnaire s’engage
à réaliser un investissement
lourd, créateur de valeur collec-

tive.  
Autrement dit, la véritable

contrepartie attendue n’est pas
la redevance payée à l’adminis-
tration, mais la matérialisation
du projet annoncé : construc-
tion, emplois, fiscalité, dynami-
sation urbaine.  
La faiblesse apparente du

montant n’est donc pas une ano-
malie en soi. Elle est consub-
stantielle au modèle juridique
hérité de la réforme foncière
des années 1970, qui distingue
radicalement attribution doma-
niale et transaction commercia-
le.

Pourquoi la comparaison
avec les prix du marché est

juridiquement fausse
Comparer une concession

domaniale à une vente immobi-
lière classique revient à
confronter deux univers qui n’o-
béissent ni aux mêmes règles ni
aux mêmes finalités.  
- Dans le marché privé, le prix

découle de la rareté, de la spé-

culation et de la négociation
entre parties.  
- Dans l’attribution domania-

le, la redevance est fixée par
l’administration pour encadrer
l’usage du sol et éviter précisé-
ment cette spéculation.  
Ce décalage produit mécani-

quement des écarts spectaculai-
res, qui choquent l’opinion mais
ne constituent pas, à eux seuls,
une irrégularité.

Le vrai enjeu : la mise en
valeur et la régularité de la

procédure
Le contentieux foncier, dans

ce type de dossier, ne porte
presque jamais sur le montant
payé. Il se concentre sur trois
questions essentielles :  
- la sincérité du projet présen-

té à l’État,  
- le respect des procédures

administratives d’attribution,  
- l’effectivité de la mise en

valeur du terrain conformément
aux engagements.  
C’est uniquement si ces obli-

gations ne sont pas respectées
que l’administration peut léga-
lement retirer la concession ou
annuler les droits accordés.
Sortir du débat passionnel

pour revenir au droit
L’émotion publique face aux

inégalités d’accès au foncier est
compréhensible dans un contex-
te urbain tendu. Mais l’analyse
d’un dossier domanial exige de
distinguer perception sociale et
qualification juridique.  
Ce n’est pas le chiffre de la

redevance qui dit la légalité
d’une opération, mais la confor-
mité de toute la chaîne adminis-
trative ayant conduit à l’attribu-
tion et, surtout, la réalité du
développement promis en
contrepartie.  
Avant de conclure à un scan-

dale, encore faut-il poser la
seule question qui vaille en droit
foncier : le terrain a-t-il été uti-
lisé conformément à la mission
d’intérêt économique qui justi-
fiait son attribution ?

Comprendre la mercuriale domaniale avant de crier au scandale
LA POLÉMIQUE DES 29 MILLIONS
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La 31e édi-
tion de la
Course de
l’Espoir a
une fois de

plus rassemblé le
meilleur de l’athlé-
tisme national sur
les pentes mythiques
du Mont Cameroun.
Épreuve d’enduran-
ce, de résilience et
de dépassement de
soi, cette compéti-
tion emblématique
célèbre chaque
année la force, le
courage et la déter-
mination.
Partenaire engagé
de cet événement
d’envergure, Supermont a répondu présent aux côtés des athlè-
tes, des organisateurs et du public venu nombreux vivre l’intensi-
té de cette grande fête du sport. 
De l’animation du podium aux moments forts de la remise des
récompenses, notre marque a eu l’honneur de primer l’effort et
de célébrer les nouveaux champions, dans une ambiance vibrante,
de jour comme de nuit. Sourires, trophées, médailles et émotions
ont rythmé cette édition exceptionnelle.
À travers cette participation, Supermont réaffirme son attache-
ment aux valeurs de performance, d’excellence et de persévéran-
ce. Parce que derrière chaque ascension se cache une volonté
inébranlable, nous sommes fiers d’accompagner ceux qui osent
viser les sommets.

Supermont, au sommet de l’engagement 
31E ÉDITION DE LA COURSE DE L’ESPOIR


